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  Ordre du jour provisoire 
 
 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Rapport du Comité des programmes et des budgets: 

a) Rapport du Commissaire aux comptes, rapport sur l’exécution du budget 
et rapport sur l’exécution du programme de l’exercice biennal 
2006-2007; 

b) Situation financière de l’ONUDI; 

c) Normes comptables; 

d) Mobilisation de ressources financières; 

e) Cadre de programmation à moyen terme pour la période 2010-2013. 

3. Mise en œuvre du cadre de programmation à moyen terme pour la période 
2008-2011. 

4. Accord de coopération avec le Programme des Nations Unies pour le 
développement. 

5. Crise alimentaire mondiale: la réponse de l’ONUDI. 

6. Cohérence à l’échelle du système des Nations Unies.  

7. Questions relatives au personnel. 

8. Questions relatives aux organisations intergouvernementales, non 
gouvernementales, gouvernementales et autres.  



 

2  
 

IDB.35/1  

9. Conclusion d’accords de base types relatifs à la coopération entre l’ONUDI et 
les États Membres∗. 

10. Nombre et durée des sessions. 

11. Préparatifs de la treizième session de la Conférence générale. 

12. Ordre du jour provisoire et date de la trente-sixième session. 

13. Adoption du rapport. 

 

__________________ 

 ∗ Question supplémentaire dont l’inscription à l’ordre du jour est proposée par le Directeur 
général, conformément aux articles 11 et 12 du règlement intérieur du Conseil. On trouvera une 
note explicative dans l’ordre du jour provisoire annoté (IDB.35/1/Add.1). 


